
( N° t-14. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 24 l\1Ans !8~2. 

Crédit extraordinaire de 300,000 fr. au Dépa1·tement des Travaux Publics. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

l\1Ess1Euns , 

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet de loi qui a pour objet 
d'allouer au Département des Tra-vaux Publics un crédit extraordinaire de 
500,000 francs , destiné à solder des dépenses arriérées relatives au premier éla 
blîssement du chemin de fer. 

Vous verrez par le tableau ci-joint qu'il s'agit de sommes ducs en vertu de con 
damnations prononcées en dernier ressort. 
Le projet de loi que nous avons l'honneur de vous soumettre, présente un 

caractère d'urgence bien déterminé , parce que l'État aura à servir l'intérêt des 
sommes ducs jusqu'à l'époque de leur liquidation; nous vous prions donc, 
Messieurs, d'en faire l'objet de vos délibérations dans Je plus bref délai possible. 

Le ft/inislre des Finanees, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Blinistre des Travaux Publics J 
El\1. VAN HOOREBEKE. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi nss Berces, 
A tous présents el ù venir, salut. 

Sur la proposition tic nos Ministres des Finances et des 
Travaux Publics , 

Nous woxs ARRtTt: ET ARRtro?ts : 

Nos .Ministres des Finances et des Travaux Publics présen 
teront aux Chambres, en Notre nom, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

Il est ouvert au Département des Travaux Publics un 
crédit extrnordinaire <le trois cent mille francs (500,000 Ir.), 
destiné i, solder des dépenses arriérées relatives au premier 
établlsssmcnt des chemins de fer de l'État. 

ART. 2. 
Cc crédit sera couvert au moyen des ressources ordinaives 

de l'exercice 18~2, et formera I'anielc 80 du budget de cet 
exercice. 

Donné à Laeken, le 18 mars 18t>2. 

LÉOPOLD. 
Par le Hoi : 

le /UiniJtre des Puumce«, 
FntnE-ÛRBAN. 

le Ministre tles Trat:,,ux Publics, 
fü1. VA~ Hooaeasœ, 



Etat de crémwes arriérées à charge du Département des Trasxnux Publics. 

NOll D.l!S INTÉRESS~. SOlBIES DUES. NATURE DB LA CRÉANCE. DATB DES JUCBMENTS 
ET Annbs. Observations. 

C. Deridenu , veuve Huart, à 
Ecaussincs d'Enghîen. 

Chafoaye Prin5 et C• . , , , ..•.• 

Noël Orvo1, à Prnyou ...•.... 

Antoine Orvn], id. . •.•••.. 

Èpou:c W:ithelel, id. 

Époux Pclssinger, à Angleur .• 

Debonnler Delchcl, id, 

Sroyen el Van Bever, ù Bruxelles 

Coghen-Benord cl consorts .•.• 

Indemnité eu vertu de l'arrêt du i9 acùt 
18~9, et d'une transaction npprouvéc 
Je 11> janvier 18:S2, arrêtant le dê 
compte de cette indemnité ..•.• , , ... 

Principal ..•..•.•..••.... ms ,27.l 1!0 l 
Intérêts des sommes récla- 
mées dans l'exploit intro- 
ductif d'Instance et qui 
ont été pnvées pendant le 
procès •. : ..•... , ... , .. 5,232 a, 

Indemnité annuelle do 1,000 Ir., depuis 
l'année 1841 incluse jusqu'au 30 sep 
tcmbre i 8ti2, a Y cc les intérêts depuis 
Jci••<><:lob. 18U jusqu'à ceue époque, 

Indemnité annuelle do 1,~00 fr, et inté 
rèts, pour ln même période , , , , , • , , 

Indemnité annuelle de 800 fr,, Cl inté 
rêts, pour la même période • , , , ••.• 

Indemnité principale: .. ,,, .•. ,, ....• 

Jd. 

Indemnité principale .•••••.•••. , •..• 

Toni. des indemnités .•... 

Frais divers : honoraires, dépens el inré 
rél.s non encore dèfinitil'cmcnt nrrêtés. 

t5:S,OO.C. 60 

58,507 i,4. 

rs.eso 

22,5:SO » 

12,IS20 • 

i71000 Il 

U,837 ,. 

208,811 7-i 

31,!88 26 

300,000 ~ 

Brnine-le-Cernte à Chnrlcroy. Emprise de ter 
rains dons une carrière. 

Entreprise des trois premiers lots de ln Vesdrc. 
Décomptes des travaux non compris nu cahier 
des charges et exécutés en dehors de l'entre 
prise, 

l 
Dommage causé à son usincJinr suite des modi- l ld, 

llc.1tions que les trn1•nux 'étnhlissement du 
chemin du fer onl fnit subir au cours de ln 
Vesdre qui alimente cette usine. L'indemnité 

0 annuelle doit courir jusqu'nu moment ois les 
lrn1•:1ux ordonnés pur l'nrrH1l11 rn nvril t8!SO 
auront foit dispor:iitrc ln en use do dommage. 
Ces travaux sont en cours d'exécution, 

Id .•• , •..•••••. t •••••• , •• , ••••••• , •• 

fc.l •..•.. , •. , ••.•....•.•••.••..••.•• 

t, i03 • ~- Chemin de fer de ln Vesdre. Préjudices et dom 
mages causés i\ Jeurs proj>ritil.és ensuite du 

1 ,2:S0 n débordement des eeux de 'Ou,·Lhc. 

Règlemc11t d'une indemnité duo nux pro_prié 
taires du Clmmp-d'Asilc pour 11110 emprise de 
tcrrnin inco1•porèe 1ln11s ln voie do rnccorùc 
ment entre les deux stations do Bruxelles, 

Arrèt de ln cour d'appel <le 
Bruxelles, du !>noùt i~9. 

Id.de Liégc,du26juill.18'9. 

u., du 1!S nnil tSliO. 

hl, 

Id, 

Arrêt de ln cour de c.1ssnt.io11 
du.(. juillet t81l0, 

Les intérêt.s courent à par 
tir du l5 juin Hl&>. 

Les intéréts tlo la somme 
de fr. Sl!,27"-lS0, courent 
n partirdu22juill. f8'4, 

» 

Arr~L de la cour •l'!'t>i>cl de I Les inlérdLs courenl à pu• 
Druxcllcs, du U jan - tir du tO noùt18'i, 
\'ÎCl' t8!S2, 

•...•.•. 
CJ{ 
-..... 

,. 
Los intéréts courent à plr 
tir du 29 mui t8'1S. 

Cession d'un terrain situé à Mi)lcnlicck-St•Jean. 1 Ceuventicn trnnuclionnclle! 1 Les intérdls courent à par- 
npprouvëclc20 murst81it. tir de la dete de ln con 

ventien, 

,- 
2 • ..•. 
~ ...• 


